
- Relier chaque unité de production à des stations de 

  traitement et d’épuration. 

- Optimiser la consommation des eaux de rinçage.

- Traiter les eaux de rejet en "xant un taux de pollution 

  inférieur aux exigences nationales. 

- Assurer le stockage sous rétention totale en cas de 

  fuite ou d’écoulement de produits. 

FABRICATION : 

UNE USINE ECO-GEREE AUX 3 CERTIFICATIONS

- Prioriser les produits sous forme concentrée 

  permettant de réduire l’impact sur leurs transports.

- Sélectionner les transporteurs répondant à la norme 

  EURO 4 et se préparant à la norme EURO 5 

    (applicable 2010).

- Utiliser des véhicules à faible émission de CO2.  

TRANSPORT

MATIÈRES PREMIÈRES ET FORMULATION : 

ECO-FORMULATION

- Eliminer les substances CMR.

- Substituer chaque fois que possible les substances 

  allergènes et les COV*.

- Utiliser des substances d’origine végétale issues de 

  l’oléo-chimie .

- Rechercher de nouvelles générations de principes 

  actifs et adjuvants. 

- Mettre à disposition des dossiers scienti"ques complets 

  reprenant l’ensemble des propriétés revendiquées des 

  formulations.

- Proposer aux utilisateurs des formations sur site aux bonnes 

  pratiques d’usage des produits. 

- Former de manière continue nos équipes commerciales sur les produits, 

  les connaissances techniques et scienti"ques.

UTILISATION DES PRODUITS

- Privilégier les emballages recyclables. 

- Supprimer les boîtiers aérosols au pro"t d’autres 

  systèmes de dispensation. 

- Créer des conditionnements mono-matériau favorisant le 

  recyclage des déchets.

- Rechercher et développer de nouvelles solutions de packagings 

  biodégradables. 

EMBALLAGES

    A toutes les étapes de vie des produits ANIOS, la charte ANIOSAFE nous engage à prendre en compte l’éco-conception, soit la 

protection de l’environnement dans l’élaboration des produits. Au même titre, la maîtrise des e&ets vis-à-vis de l’Homme est incluse 

dans cette charte.

   Depuis plusieurs années, les Laboratoires ANIOS se sont volontairement engagés dans une Démarche d’Entreprise intégrant trois 

valeurs fondamentales à leur système de management : 

          Qualité, Sécurité, Environnement (QSE). 

   A"n de communiquer sur nos engagements, nous avons développé une charte d’entreprise ANIOSAFE qui, au-delà des obligations 

réglementaires, montre notre volonté de combattre le microbe en respectant l’Homme et l’Environnement.

*Composés Organiques Volatils

‘La présence de ce logo vous certi"e 

un  produit répondant à tous 

les critères de notre engagement.’

ANIOSAFE : Notre Engagement volontaire d’Eco-conception


